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L’expertise en matière de risques environnementaux 
complexes comme le changement climatique, la perte de 
la biodiversité ou les plantes génétiquement modifiées est 
souvent contestée (Funtowicz et Ravetz, 1990 ; Funtowicz, 
2006). Des décisions doivent être prises avant que des 
preuves irréfutables ne soient disponibles, sachant que 
les potentiels impacts de mauvaises décisions peuvent 
être énormes. En l’absence de preuves concluantes, il n’est 
pas possible d’apporter de réponses à certaines questions. 
Ainsi, quel est le degré exact de probabilité de change-
ments climatiques brusques induits par l’homme, comme 

une élévation non linéaire du niveau des mers ? Quel est 
le degré nécessaire d’atténuation des émissions de gaz à 
effet de serre, pour éviter une perturbation anthropique 
dangereuse du système climatique ? Quel sera l’impact des 
activités humaines sur la biodiversité ?

Les agences gouvernementales et intergouvernemen-
tales qui informent le public de ces risques reconnaissent 
de plus en plus que les incertitudes et les désaccords doi-
vent être traités de façon transparente et efficace.

Le problème de l’incertitude dans le domaine de 
l’expertise peut être abordé de différentes manières. D’un 
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côté, il existe des méthodes formelles d’analyse de la sen-
sibilité et de l’incertitude, ainsi que des méthodes (par 
exemple, bayésiennes) permettant des inférences à partir 
d’éléments de preuves incertains. D’un autre côté, on 
admet de plus en plus que les incertitudes ne peuvent pas 
toutes être quantifiées ou traitées de façon formelle ; des 
approches complémentaires, réflexives, ont été élaborées 
pour étudier la qualité des preuves.

En réponse à des besoins émergents, plusieurs insti-
tutions situées à l’interface entre communauté scientifique 
et monde politique ont adopté des approches d’évalua-
tion de la qualité de la connaissance (EQC) intégrant 
des méthodes à la fois formelles et réflexives (MNP/UU, 
2003 ; Janssen et alii, 2005). L’une de celles-ci est l’Agence 
néerlandaise d’évaluation environnementale (MNP), une 
agence gouvernementale qui effectue des évaluations 
scientifiques indépendantes et des analyses politiques. La 
MNP a récemment mis en œuvre une approche exhaus-
tive et multidisciplinaire d’évaluation de la qualité de la 
connaissance, tenant compte du contexte sociétal de pro-
duction de la connaissance. Cette approche – une inno-
vation majeure – a débouché sur un traitement et une 
communication des incertitudes plus transparents et sys-
tématiques dans les évaluations environnementales aux 
Pays-Bas (van der Sluijs, 2006). Nous présenterons ici les 
résultats de l’application de cette approche à un problème 
environnemental, les effets sur la santé des particules en 
suspension.

La preuve dans l’expertise

Le monde de l’expertise est confronté à des incerti-
tudes et des controverses autour de l’objectivité, la vali-
dité et la fiabilité des productions scientifiques qui servent 
à orienter les décisions politiques (Funtowicz, 2006). 
Lorsque les problèmes politiques à résoudre sont com-

plexes, l’expertise doit intégrer des informations couvrant 
la totalité du spectre qui va des connaissances scientifiques 
bien établies jusqu’aux suppositions éclairées, en passant 
par des modèles préliminaires et des hypothèses provi-
soires. Les débats politiques ont recours à tous ces élé-
ments, non pas en tant que faits certains et établis, mais en 
tant qu’éléments de preuve dont la qualité doit être évaluée 
via des procédures appropriées. Dans la mesure où l’éva-
luation d’informations incertaines peut impliquer une 
attribution de la charge de la preuve (une substance est-
elle considérée sans danger jusqu’à preuve du contraire ?), 
l’analogie juridique est bien plus forte que ne l’imaginaient 
auparavant les porte-parole de la science. Et quand nous 
considérons ces éléments comme des éléments de preuve 
introduits dans une controverse plutôt que comme des 
faits imparfaits ou une connaissance lacunaire, la néces-
sité d’une analyse de leur qualité – y compris les incerti-
tudes – devient évidente.

Les études sur l’expertise montrent que dans beau-
coup de problèmes complexes, les processus en jeu au sein 
de la communauté scientifique, ainsi qu’entre cette com-
munauté et le monde « extérieur » (décideurs politiques, 
parties prenantes et société civile), déterminent l’accepta-
bilité d’une évaluation scientifique comme base commune 
d’action. Ces processus concernent notamment la struc-
turation du problème, le choix des méthodes, la stratégie 
pour réunir les données, l’examen et l’interprétation des 
résultats, la répartition des rôles dans la production et 
l’évaluation des connaissances, et la fonction des résultats 
dans le domaine politique. Bien que les hypothèses sur les-
quelles repose la conception de ces processus soient rare-
ment discutées ouvertement, elles sont importantes dans 
le fait que la connaissance soit perçue comme étant soit 
« contestée », soit « robuste ».

Contrairement à ce qui se fait généralement, il n’est 
pas suffisant de considérer l’incertitude comme un pro-
blème « technique » ou de se contenter de chercher des 
interprétations consensuelles de preuves non concluantes. 
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De plus, la production de la connaissance et l’évaluation 
de l’incertitude doivent traiter les incertitudes plus pro-
fondes résidant dans la structuration des problèmes, les 
jugements d’expert, les hypothèses derrière les modèles 
mathématiques, etc. Comme les scientifiques ne sont 
généralement pas bien préparés à cette nouvelle tâche, des 
recommandations systématiques sont nécessaires.

Guide de bonnes pratiques

La difficulté que doivent surmonter les experts est 
d’être aussi transparents et clairs que possible dans leur 
traitement des incertitudes. Conscient de cette diffi-
culté, le MNP a chargé l’Université d’Utrecht d’élaborer 
le RIVM/MNP Guidance for Uncertainty Assessment and 
Communication (MNP/UU, 2003).

Ce guide vise à faciliter le traitement des incertitudes 
tout au long du processus d’expertise. Il aborde explici-
tement les aspects institutionnels de la production des 
connaissances et traite ouvertement de l’indétermina-
tion, de l’ignorance, des hypothèses et des valeurs sous-
jacentes. Il favorise de ce fait un débat sociétal de fond et 
une gestion négociée des risques. Ce guide n’est pas conçu 
comme un protocole : au contraire, il fournit un cadre 
heuristique qui encourage une attitude systématique de 
réflexion critique et d’auto-évaluation pour permettre une 
prise de conscience des pièges (Ravetz, 1971) associés à la 
production et à l’utilisation de la connaissance. Il fournit 
également une aide au diagnostic visant à déterminer où 
se situe l’incertitude et pour quelles raisons. Ceci peut 
contribuer à des choix plus conscients, explicites, argu-
mentés et informés.

Inspiré par l’approche du questionnaire de Risbey et 
alii (2005), le guide consiste en un ensemble d’instruments 
structuré sur plusieurs niveaux (liste des points clés, ques-
tionnaire rapide, guide détaillé et catalogue d’outils) avec 

un degré croissant de détail et de sophistication. Il peut 
être utilisé par des praticiens comme outil pour exprimer 
leurs jugements, ou par des responsables de projet comme 
un guide pour la structuration du problème et la concep-
tion du projet. À l’aide de la liste des points clés et du ques-
tionnaire rapide, l’analyste peut souligner des questions 
clés nécessitant un examen plus approfondi. Les deux 
documents l’aident à identifier les aspects importants 
et l’orientent vers des sections particulières d’un docu-
ment de conseils et d’actions, et au guide détaillé. Dans la 
mesure où le nombre de renvois entre ces documents est 
assez important, une application web a été mise en place 
(www.mnp.nl/guidance). Elle propose également une liste 
d’actions prioritaires à réaliser concernant les incertitudes 
nécessitant une évaluation supplémentaire et les méthodes 
adaptées à cette évaluation. Elle permet ensuite de pro-
duire des rapports de session afin de garantir la traçabilité 
de toutes les informations, ce qui permet une analyse en 
interne et en externe. Elle inclut aussi une version facile-
ment accessible du catalogue d’outils.

Dans le reste de cette section, nous décrirons les 
étapes principales de toute démarche d’évaluation et com-
munication de l’incertitude.

Définir le problème

La définition du problème est l’étape qui permet 
d’inclure ou d’exclure certains points de vue sur la ques-
tion politique analysée et d’établir les connexions avec 
des enjeux politiques associés. Il implique surtout des 
choix délimitant les frontières du système pour l’évalua-
tion du problème. Les décisions sur la définition du pro-
blème influencent, par exemple, le choix des modèles (les 
domaines qu’ils vont aborder, les processus qui y seront 
inclus, etc.) et celui des connaissances considérées comme 
pertinentes pour une intégration dans l’analyse.
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Implication des parties prenantes

Elle concerne l’identification des acteurs concernés 
(gouvernement, parlement, conseils consultatifs gouver-
nementaux, autres acteurs gouvernementaux aux niveaux 
local, national ou international, instituts de recherche, 
chercheurs, acteurs spécifiques au secteur, organisations 
patronales, organisations syndicales, organisations de 
protection de l’environnement et de consommateurs, 
acteurs inorganisés, citoyens, médias, etc.) et de leurs 
points de vue, y compris des désaccords entre eux. Il y a 
plusieurs manières d’impliquer les parties prenantes dans 
l’évaluation. Elles peuvent l’être directement, ou les ana-
lystes peuvent essayer d’intégrer leurs points de vue.

Sélection des indicateurs

La sélection des indicateurs à inclure et à calculer 
dans une expertise détermine la manière dont les résultats 
seront analysés et interprétés. Il est important de rester 
conscient du fait que d’autres choix peuvent être faits et 
que, parfois, des indicateurs alternatifs sont proposés et 
défendus par des participants au débat sociétal et poli-
tique. Les incertitudes liées aux indicateurs peuvent être 
différentes selon ceux qui ont été choisis, et ces derniers 
peuvent être plus ou moins représentatifs d’un problème.

Évaluation de la base de connaissances

Dans l’évaluation de la base de connaissances, on 
détermine quel est le niveau de qualité de l’information 
nécessaire pour répondre aux questions posées. Ce niveau 
dépend de la qualité nécessaire pour les réponses. Des obs-
tacles au niveau des connaissances et des méthodes qui 
sont nécessaires à l’expertise peuvent être identifiés et, en 
cas d’insuffisances, des décisions peuvent être prises pour 

approfondir la recherche. Souvent, néanmoins, il ne sera 
pas possible de réduire l’incertitude.

Cartographie et évaluation des incertitudes 
pertinentes

Les incertitudes associées aux informations scienti-
fiques peuvent être caractérisées selon une typologie des 
incertitudes. Des démarches peuvent donc être entre-
prises pour les évaluer plus complètement, en utilisant 
des outils normalisés d’évaluation des incertitudes, qui  
sont disponibles dans le catalogue d’outils par exemple. 
Ces activités se déroulent avec l’idée qu’il faudra pou-
voir présenter leurs conséquences dans les conclusions 
de l’étude. Nous offrons ici de brèves descriptions de la 
typologie des incertitudes et du catalogue des outils.

Pour faciliter la communication sur les différents 
types d’incertitudes inhérentes aux expertises, une typo-
logie des incertitudes est incluse dans le guide MNP 
Guidance for Uncertainty Assessment and Communication. 
Cette dernière est basée sur un cadre conceptuel développé 
par un groupe international d’experts en incertitude, 
dont la plupart a participé au développement du guide 
(Walker et alii, 2003). L’incertitude peut être classée selon 
les dimensions suivantes : sa « localisation » (étape où elle 
intervient), son « niveau » (incertitude statistique, incerti-
tude au niveau des scénarios ou ignorance reconnue) et 
sa « nature » (si l’incertitude relève de l’imperfection de la 
connaissance ou si elle est la conséquence de la variabilité 
inhérente de la nature). De plus, la typologie distingue les 
dimensions de « qualification de la base de connaissance » 
(quelles sont des parties faibles ou fortes de l’évaluation ?) 
et de « jugement de valeur sous-jacent aux choix » (les 
biais qui peuvent influencer l’évaluation). La typologie 
est présentée sous la forme d’une matrice, utilisée comme 
instrument permettant de générer une vue d’ensemble de 
la localisation des incertitudes les plus importantes par 
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 rapport à la politique concernée (première dimension), et 
de la manière dont celles-ci peuvent être caractérisées plus 
précisément par rapport aux autres dimensions mention-
nées. Elle peut être utilisée comme un outil de repérage 
pour identifier les aspects de l’expertise qui nécessitent 
une évaluation plus approfondie des incertitudes. Les dif-
férentes cellules de la matrice sont liées aux outils d’éva-
luation adaptés pour le type d’incertitude respectif. Ces 
outils sont décrits dans un catalogue qui vise à aider l’ana-
lyste à choisir les méthodes appropriées.

Le catalogue d’outils fournit une information pra-
tique (savoir-faire) sur les techniques les plus récentes 
d’évaluation qualitative et quantitative des incertitudes, 
notamment des analyses de sensibilité, NUSAP (Funtowicz 
et Ravetz, 1990 ; van der Sluijs, 2005), évaluation par juge-
ment d’expert, analyse de scénario et de la qualité des 
modèles (Risbey et alii, 2005). Une brève description de 
chaque outil est fournie, en précisant les objectifs, les 
atouts et les limites, les ressources requises, ainsi que les 
recommandations d’utilisation et les avertissements sur 
les pièges à éviter (Refsgaard et alii, 2007). Cette présen-
tation est complétée par des références à des manuels, des 
logiciels, des études de cas, des ressources Internet et des 
experts. Le catalogue d’outils est un « document vivant » 
accessible sur le web (www.nusap.net/guidance), dans 
lequel de nouveaux outils peuvent être rajoutés.

Communication des informations 
sur les incertitudes

Les évaluateurs doivent s’assurer que les incertitudes 
sont correctement communiquées ; la force des énoncés 
formulés sur les politiques à mener doit être adaptée à la 
fiabilité des éléments de preuve disponibles.

L’exemple des risques sanitaires 
environnementaux des particules 
en suspension

Les particules en suspension représentent une pol-
lution atmosphérique provenant d’un mélange complexe 
de particules de diamètres et de compositions chimiques 
divers. Selon leur diamètre, on peut utiliser l’abréviation 
PM10 (pour les particules ayant un diamètre inférieur à 
10 μm) ou PM2.5 (pour celles ayant un diamètre inférieur 
à 2,5  μm). L’exposition aux particules atmosphériques a 
été associée à un certain nombre d’effets sur la santé, qui 
vont de légers changements dans les voies respiratoires 
et d’une perturbation des fonctions respiratoires jusqu’à 
un risque accru de décès par maladies cardiovasculaires 
et respiratoires ou cancers. Les éléments de preuve sont 
issus d’études sur l’exposition aiguë et chronique et 
d’études toxicologiques. Du fait de ces risques sanitaires, 
la réglementation sur le sujet fait désormais partie des 
politiques sur la qualité de l’air dans le monde entier. Par 
exemple, les États-Unis et l’Union européenne actualisent 
régulièrement leurs normes de qualité de l’air pour les 
PM en fonction de l’évolution des preuves scientifiques. 
Des villes d’Asie commencent à appliquer des politiques 
contraignantes et des mesures de contrôle pour réduire les 
émissions de PM provenant de la circulation automobile et 
de l’industrie.

Notre exemple concerne l’effet sur la santé publique 
de différentes stratégies politiques sur les PM. Même si les 
preuves issues des études épidémiologiques s’accumulent 
et montrent constamment des associations significatives 
entre effets sanitaires et concentrations de particules 
PM10 or PM2.5, de grandes incertitudes et des contro-
verses demeurent sur les sources, l’exposition et les causes 
de ces effets (RIVM, 2002).

À partir d’une réunion avec des experts néerlandais 
organisée par le MNP et l’Université d’Utrecht en mai 2005 
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(Kloprogge et van der Sluijs, 2006), et en combinant ce 
travail avec l’étude d’impact de la stratégie européenne 
thématique sur la pollution de l’air, nous avons identifié 
plusieurs sources clés d’incertitude qui sont importantes 
pour les décisions politiques sur la question des PM et de 
la santé :

 – l’attribution des effets à des espèces particulières de 
particules (« fraction causale ») ou à d’autres polluants ou 
facteurs de stress ;

 – la quantification de la mortalité suite à l’exposition aux 
particules fines ;

 – la répartition du risque entre des sous-groupes de la 
population (dans quelle mesure le risque relatif est-il lié 
à l’âge ?) ;

 – l’évaluation de l’influence de l’exposition chronique à 
des particules sur la prévalence de la bronchite ;

 – la variabilité des conditions météorologiques d’une 
année sur l’autre ;

 – les données d’émissions ;
 – la mauvaise compréhension des aérosols organiques 

secondaires ;
 – les incertitudes de mesure.

Nous utilisons ci-dessous la structure du guide du 
MNP pour réfléchir de façon systématique aux problèmes 
de gestion et de communication des incertitudes dans le 
cas des risques sanitaires liés aux particules.

Définition du problème

Quatre formulations scientifiques du problème peu-
vent être distingués dans le débat politique sur les parti-
cules : « Les PM2.5 sont le problème » ; « Les PM10 sont le 
problème » ; « Les catégories liées au trafic automobile sont 
le problème (par exemple, les suies de diesel) » ; et « C’est 
surtout un problème socioéconomique (les particules ne 
sont pas la cause principale) ». Les conclusions des exper-
tises sur les PM sont extrêmement sensibles à la question 

initiale posée, alors que l’état actuel des connaissances ne 
fournit pas de conclusions définitives sur la structuration 
la plus adéquate. Ainsi, on peut établir de fortes associa-
tions entre des maladies cardiopulmonaires et le bruit du 
trafic automobile, ou entre la qualité du logement et le 
régime alimentaire des familles à faibles revenus.

Même si de récentes tentatives visant à corriger ces 
effets associés ont renforcé les preuves à l’appui des effets 
de faibles doses de particules sur la santé, on ne peut tou-
jours pas exclure que les effets sanitaires observés soient 
en grande partie provoqués par une accumulation d’autres 
causes dans les quartiers de populations à faibles revenus 
proches des autoroutes. Les conclusions peuvent être 
influencées par la façon dont une telle intrication avec 
d’autres problèmes est prise en compte et par le choix des 
paramètres à mesurer. Cela nécessite une réflexion sys-
tématique par des experts. La façon dont les incertitudes 
portant sur les risques sanitaires des particules devraient 
être traitées dans l’expertise dépend du rôle de cette der-
nière dans le processus politique. Dans certains pays, 
comme aux États-Unis, les PM2.5 sont déjà réglementées 
depuis 1997 alors que dans l’Union européenne, ces régle-
mentations ne sont entrées en vigueur qu’en 2008. Dans 
le premier cas, la priorité des évaluations récentes porte 
plus sur l’efficacité de la réglementation et sur l’incertitude 
des émissions que sur la nécessité de définir de nouvelles 
normes pour la qualité de l’air. C’est pourquoi les types 
d’incertitudes prioritaires seront différents selon les cas.

Implication des parties prenantes

La participation des parties prenantes à l’exper-
tise peut aider à améliorer la qualité de l’évaluation des 
risques. La participation stimule l’intégration de plusieurs 
points de vue, ce qui permet ensuite d’exclure la possibi-
lité que des dimensions importantes du problème aient 
été négligées. La participation des parties prenantes à 
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 l’expertise peut aussi renforcer l’utilisation ultérieure de 
ses résultats. Par exemple, aux États-Unis, les propositions 
de nouvelles normes sur la qualité de l’air ont été soumises 
à un examen public visant à établir une base scientifique 
largement partagée. Autre exemple : dans le cadre du pro-
gramme Air pur pour l’Europe, plus d’une centaine de 
réunions ont été organisées pour diffuser les résultats, 
partager les expériences sur l’utilisation de différents ins-
truments politiques (dont des instruments économiques), 
discuter des problèmes relatifs à la mise en œuvre de la 
législation actuelle sur l’air et examiner les incertitudes et 
leurs implications.

Sélection des indicateurs

Les questions de mesure sont importantes dans l’éva-
luation de la qualité de l’air. Pour les particules, la décision 
d’utiliser la taille des particules pour évaluer et contrôler 
leurs risques sanitaires ne conduit pas nécessairement à la 
meilleure protection de la santé publique. D’une manière 
générale, la taille des particules ne donne qu’une approxi-
mation imparfaite de la toxicité. La composition chimique 
et la surface réactive des particules peuvent être beaucoup 
plus importantes, mais elles sont difficiles à mesurer et 
à surveiller. Les PM10 et PM2.5 ne sont peut-être pas les 
indicateurs les plus pertinents pour les risques sanitaires 
liés aux particules ; suivant la structuration du problème 
adoptée, d’autres indicateurs deviennent plus pertinents 
(certaines fractions chimiques par exemple). Si l’on sus-
pecte que certaines fractions chimiques ont des effets 
sur la santé (par exemple des particules émises par des 
automobiles), alors la réduction des émissions de SO2 
des compagnies électriques peut ne pas représenter une 
manière efficace de réduire les risques sanitaires, même 
si les concentrations de PM2.5 (particules secondaires) 
baissent. Le choix des indicateurs a une énorme incidence 
dans la pratique.

Évaluation de la base de connaissances

Il existe un large consensus chez les scientifiques et 
les décideurs politiques sur le fait que les particules consti-
tuent un risque pour la santé qui doit être réglementé. 
Cependant, les preuves apportées par les études toxico-
logiques et biologiques restent faibles. S’il y a plusieurs 
hypothèses plausibles, il est reconnu que nous sommes 
dans l’ignorance du véritable mécanisme sous-jacent qui 
explique l’association entre PM et effets sur la santé. Seul 
un petit nombre d’études épidémiologiques à long terme 
sur des cohortes ont été effectuées, principalement aux 
États-Unis. On peut se poser la question de savoir si ces 
résultats sont représentatifs pour d’autres pays. De surcroît, 
il est difficile de déterminer l’exposition aux PM (l’expo-
sition dépend du comportement des individus, qu’on ne 
peut pas connaître pour chaque personne et qu’il faut donc 
remplacer par des hypothèses) pour établir une relation 
exposition-effet fiable et pour prendre en compte la multi-
causalité et les synergies. Les incertitudes statistiques dans 
les modèles et données épidémiologiques sont très impor-
tantes. Enfin, il y a des obstacles à la détermination des 
émissions et des concentrations de particules : souvent, les 
mesures ne sont pas fiables ou ne sont pas représentatives 
de zones plus vastes que l’endroit où la mesure a été faite ; 
et les modèles donnent souvent des estimations en contra-
diction avec les mesures.

Cartographie et évaluation des incertitudes 
pertinentes

À cette étape, les sources principales d’incertitude 
sont cartographiées selon la typologie des incertitudes du 
guide. Dans le cas présent :

 – les incertitudes dans la structure du modèle et dans les 
données sont particulièrement pertinentes ;

 – la qualité des modèles causaux est problématique ;
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 – les hypothèses sous-jacentes aux modèles peuvent faire 
l’objet de choix subjectifs ;

 – les incertitudes dans les données d’émission, sur les 
conditions météorologiques et sur les concentrations sont 
largement variables et ne peuvent donc être complètement 
réduites.

Cette analyse montre que les méthodes classiques 
d’analyse des incertitudes statistiques ne sont pas suffi-
santes pour traiter les incertitudes essentielles dans le cas 
des PM, et que d’autres méthodes sont nécessaires pour 
les aborder. Par exemple, pour une qualification de la base 
de connaissances pour une structure de modèle particu-
lière, par exemple, une analyse de pedigree (Refsgaard 
et alii, 2006) ou une liste de contrôle de la qualité de la 
modélisation (Risbey et alii, 2005) peuvent être utilisées. 
Les jugements de valeur sous-jacents d’un modèle peuvent 
être évalués, par exemple, à l’aide d’une analyse critique 
des hypothèses (Kloprogge et alii, 2005) ou de scénarios. 
Dans le cadre du programme Air pur pour l’Europe, 
certaines incertitudes ont été analysées au moyen d’une 
analyse de sensibilité, en s’attachant particulièrement aux 
incertitudes liées à la demande énergétique et à la produc-
tion agricole, aux données d’émissions et aux facteurs de 
réduction des émissions, aux niveaux souhaités ou aux 
méthodes utilisées pour définir les objectifs de réduction 
à atteindre.

Cette cartographie et cette évaluation des incer-
titudes pertinentes s’achèvent par une priorisation des 
incertitudes. Dans le comité d’experts néerlandais men-
tionné plus haut, ceux-ci ont abouti au classement suivant 
des incertitudes les plus importantes :

(a) attribution des effets à des espèces particulières de 
particules (« fraction causale ») ou à d’autres polluants ou 
facteurs de stress ;

(b) quantification de la mortalité associée à l’exposi-
tion aux particules fines ;

(c) répartition du risque entre les sous-groupes de 
population (dans quelle mesure le risque est-il lié à l’âge ?).

Ceci laisse entendre que des incertitudes très diffi-
ciles à quantifier de façon fiable sont dominantes dans 
cette étude de cas.

Communication des informations sur l’incertitude

En définitive, l’évaluation des incertitudes devrait 
aider les experts à élaborer des conclusions robustes et 
utiles aux décideurs politiques, par exemple concernant les 
bénéfices sanitaires de l’introduction de normes particu-
lières sur les PM. Ces conclusions peuvent indiquer la qua-
lité des preuves sur lesquelles elles s’appuient (par exemple 
grâce à l’utilisation d’énoncés de probabilité subjectifs) ou 
qui précisent clairement que des hypothèses et des scéna-
rios particuliers ont été utilisés. Comme nous avons vu 
dans l’analyse qui précède que l’ignorance reconnue est 
extrêmement marquée, il est important de communiquer 
cette ignorance et ses implications pour la société et les 
politiques, par exemple en termes de risques. Il est essen-
tiel de prendre conscience du fait que la communication va 
au-delà d’une transmission d’informations. Idéalement, la 
signification politique de l’incertitude scientifique devrait 
être établie conjointement à travers un dialogue avec toutes 
les parties prenantes.

Dimensions institutionnelles 
de l’évaluation de la qualité 
de la connaissance

Il ne faut pas sous-estimer les difficultés institu-
tionnelles associées à la mise en œuvre de cette nouvelle 
approche de l’évaluation de la qualité de la connaissance. 
Elle suppose beaucoup plus que la diffusion des  documents 
dans une organisation. Par exemple, la direction générale 
du MNP a commandé puis avalisé ce guide ; le groupe 
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méthodologie du MNP a dirigé l’élaboration de la liste 
de points clés et du questionnaire rapide ; l’utilisation du 
guide est maintenant obligatoire dans le cadre des procé-
dures d’assurance qualité de l’agence ; et le personnel est 
activement formé à l’acquisition des compétences néces-
saires. De plus, une unité de soutien méthodologique est 
disponible dans l’agence pour apporter aide et conseil 
aux projets d’évaluation. Le processus de changement 
culturel nécessaire au sein de l’institut a été géré sur la 
période 2003-2005. Bien que le guide ne soit pas encore 
complètement utilisé dans tous les projets, son utilisation 
est de plus en plus fréquente, les attitudes par rapport à 
la gestion de l’incertitude dans la réalisation et la trans-
mission des évaluations environnementales ont changé et 
la communication de l’incertitude dans les rapports de 
l’agence s’est améliorée sur cette période.

L’application du guide pour l’évaluation et la com-
munication des incertitudes à la question de l’impact 
des particules sur la santé offre plusieurs éclairages. 
Premièrement, la définition du problème détermine 
les types d’incertitudes prioritaires. Deuxièmement, la 
représentativité et l’acceptation d’une expertise dépen-
dent de façon critique de la manière dont celle-ci inclut 
les points de vue des parties prenantes. Troisièmement, 
le choix et la définition précise des indicateurs ont une 
énorme incidence sur la gestion du problème sanitaire des 
PM. Quatrièmement, en ce qui concerne la robustesse de 
la base de connaissances, les principaux obstacles sont 
l’ignorance relative aux mécanismes qui expliquent l’as-
sociation entre PM et effets sanitaires, la représentativité 
des quelques études de cohortes américaines disponibles 

pour d’autres pays, et la prise en compte de la multicau-
salité et des synergies pour établir des relations exposi-
tion-effet. Cinquièmement, à partir de la caractérisation 
des incertitudes à l’aide de la matrice, il apparaît claire-
ment que l’incertitude dans la structure du modèle est 
essentielle. Par ailleurs, il semble insuffisant d’aborder 
seulement l’incertitude statistique. L’ignorance reconnue 
et l’incertitude sur le scénario jouent un rôle crucial 
ici. Enfin, l’évaluation des incertitudes devrait aider les 
experts à élaborer des conclusions robustes et utiles à la 
définition des politiques, par exemple en recourant à l’uti-
lisation de critères de qualification et en reconnaissant 
l’ignorance. Les risques sociaux et politiques associés aux 
incertitudes sous-jacentes devraient être discutés dans un 
dialogue avec les décideurs politiques et les parties pre-
nantes.

Globalement, le guide favorise une réflexion critique 
sans prescrire de protocole strict. La délibération active 
sur l’incertitude dans le contexte de l’expertise entraîne 
un processus d’apprentissage commun entre experts et 
décideurs politiques, ce qui conduit à une compréhension 
plus approfondie et à une meilleure prise de conscience 
du phénomène d’incertitude et de ses implications poli-
tiques. L’objectif est que ce processus conduise à une utili-
sation plus responsable, plus transparente – et finalement 
plus efficace – d’une science intrinsèquement incertaine 
pour la prise de décision. En ce qui concerne les dimen-
sions institutionnelles, nous insistons sur l’importance de 
la formation et de l’animation pour soutenir le processus 
d’évaluation de la qualité de la connaissance.

(traduit de l’anglais par Annike Thierry)
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